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Attendu	que les parties souhaitent mettre à jour cette 
entente	et,	à	cette	fin,	conclure	l’Entente	entre	le	gou-
vernement du Québec et la Fédération des communau-
tés francophones et acadienne du Canada en matière de  
francophonie canadienne;

Attendu	que la Fédération des communautés franco-
phones et acadienne du Canada est un organisme public 
fédéral au sens de l’article 3.6.2. de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	 que cette entente constitue une entente  
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de cette loi;

Attendu	que, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, 
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par le ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et la Fédération des communautés francophones 
et acadienne du Canada en matière de francophonie 
canadienne, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1453-2021, 17 novembre 2021
Concernant la nomination de monsieur Mathieu 
Campbell comme membre et président du conseil 
d’administration et directeur général par intérim de la 
Corporation d’urgences-santé

Attendu	que l’article 91 de la Loi sur les services  
préhospitaliers d’urgence (chapitre S-6.2) prévoit notam-
ment qu’outre son directeur général, le conseil d’admi- 
nistration de la Corporation d’urgences-santé est composé 
de dix personnes nommées par le gouvernement;

Attendu	que l’article 92 de cette loi prévoit que le 
directeur général de la Corporation est nommé par le 
gouvernement après consultation des autres membres du 
conseil	d’administration	et	qu’il	est	d’office	président	du	
conseil d’administration;

Attendu	que le poste de membre et président du 
conseil d’administration et directeur général de la 
Corporation d’urgences-santé est vacant et qu’il y a lieu 
de le pourvoir de façon intérimaire;

Attendu	 que la consultation requise par la loi a  
été	effectuée;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

Que monsieur Mathieu Campbell, directeur général 
adjoint, Administratif, Corporation d’urgences-santé, 
soit nommé membre et président du conseil d’adminis-
tration et directeur général par intérim de la Corporation 
d’urgences-santé à compter des présentes;

Qu’à ce titre, monsieur Mathieu Campbell reçoive une 
rémunération additionnelle mensuelle correspondant à 
10 % de son traitement mensuel;

Que durant cet intérim, monsieur Mathieu Campbell 
soit	remboursé,	sur	présentation	de	pièces	justificatives,	
des dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 288 $ conformé-
ment aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées;

Que durant cet intérim, monsieur Mathieu Campbell 
soit remboursé des frais de voyage et de séjour occasion-
nés par l’exercice de ses fonctions conformément aux  
Règles sur les frais de déplacement des présidents, vice-
présidents et membres d’organismes gouvernementaux 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 2500-
83	du	30	novembre	1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	
ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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